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Notes de la séance de la 

Commission d’établissement du Belvédère1 

Lundi 23 septembre 2013, à 19h00 

Ancien réfectoire du Belvédère à Lausanne 

 
Parents :  Mmes Laurence Anglas Sansonnens, Andreea Brändlin, Sandra Pernet, 

Karin Pignard, M. Stéphane Mérot 

Professionnels :  Mme Switchith Bailly Xayachack MM. François D'Angelo, Marc Ferrer, 
Pierre-Yves Hunziker, Michel Trolliet (directeur) 

Organisations :  Mmes Nicole Morax, Mariela Muri-Guirales, M. Valéry-John Racine 

Autorités politiques :   

Excusés/absents : Mmes Françoise Duvoisin, Anne-Sophie Monnier Eggli, Nadia Hrairati, 
MM. Dietrich Choffat, Cédric Fracheboud, Benoît Gaillard, Javier Liste, 
Vincent Lassueur 

 
 
1. Approbation de l’ordre du jour 

L'ordre du jour de la présente séance est approuvé, sous réserve de la suppression du point 7 
(Pro Senectute) reporté à une date ultérieure. 

 
2. Liste de présence 

La liste de présence est mise en circulation.  
Excusé(e)s : Mme Françoise Duvoisin, Mme Anne-Sophie Monnier, M. Dietrich Choffat,  
M. Cédric Fracheboud, M. Benoît Gaillard, M. Javier Liste. 
Absents : Mme Nadia Hrairati et M. Vincent Lassueur.  

  
3. Approbation du dernier procès-verbal 

Le PV de la séance du 27 mai 2013 est approuvé avec remerciements à son auteur.  
  
4. Communications du Président 

Stéphane Mérot indique avoir participé à 3 séances depuis notre dernière rencontre. 
1) Séance des promotions du 5 juillet 

A cet égard, l’idée d’organiser un prix de la Commission du BV, qui pourrait par exemple 
récompenser l’élève ayant le plus été impliqué dans la vie sociale de l’établissement 
pourrait être créé.  L’idée semble suffisamment intéressante pour être creusée. Il 
conviendrait alors de s’entendre sur le nom du prix, ce que l’on souhaite promouvoir, le 
mode de choix du lauréat et le prix en lui-même. 

2) Visite guidée des futures 7
èmes

  années Harmos le 22 août 
Grand succès avec probablement environ 150 personnes présentes. Ce rendez-vous est 
désormais incontournable et correspond à un véritable besoin. Même le secrétariat se 
trouve  un peu moins submergé le lundi de la rentrée ! Nous remercions tous les membres 
de la Commission présents, la doyenne, les enseignants et le personnel du secrétariat qui 
ont participé et pouvons d’ores et déjà agender la 3

ème
 édition le jeudi 21 août 2014. 

Il est relevé que l’on pourrait songer à étendre cette offre à tous les parents/élèves 
nouvellement enclassés au BV (et pas seulement au 7

ème
). 

La présence des enseignants de 7
ème

 années est  appréciée mais doit rester facultative. 
Enfin, cette manifestation festive et conviviale ne doit pas devenir le lieu où l’on règle des 
questions individuelles et administratives. 
Sandra Pernet nous raconte qu'elle a effectué la visite avec une famille portugaise en 
Suisse depuis 3 jours.  
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Parlant elle-même cette langue, elle a pu leur expliquer énormément de choses, leur 
donner des explications sur le Belvédère et l'école en général et répondre à leurs 
nombreuses questions. 
Mariela Muri-Guirales a rencontré une maman péruvienne en Suisse depuis 2 ans et qui 
ne parlait pas un mot de français. Elle se dit très préoccupée par ce genre de situation ! 

3) Soirée des parents de 8
ème

 année Harmos 
Cette occasion a été saisie pour inviter les parents à rejoindre la Commission. 3 personnes 
se sont annoncées. 
Stéphane Mérot participera aussi le 24 septembre à la soirée des parents de 7

ème
 Harmos 

et fera de la publicité pour la relève de la Commission et le tournoi de foot du 21 
novembre. 

 
5. Communication de la Direction du Belvédère  

Michel Trolliet indique que la rentrée de l'année 2013/2014 s'est déroulée tout à fait 
normalement.  
Environ 1'000 élèves, et 115 maîtres se répartissent dans 52 classes. 
Bien que le passage à la LEO implique des changements, il est souligné que les aides 
habituelles (mentorat, appuis, devoirs accompagnés) demeurent. En outre le co-enseignement 
a été introduit pour 4 périodes par semaine (2 en math et 2 en français) pour les classes de 
7

ème
 et 8

ème
. Ces classes de « tronc commun » étant par définition plus hétérogènes que les 

autres, cela permet  de compenser la suppression des classes à effectif réduit. 
Pour les 9VG, l’introduction de l’allemand  et de l’anglais obligatoire semble un objectif 
ambitieux pour des élèves qui ne sont pas tous scolaires. Il faudra sans doute faire un bilan de 
cette mesure. Ces classes travaillent par paire de classes, ce qui est une bonne solution pour 
que les élèves aient moins d'enseignants différents. 
La nouvelle bibliothèque est opérationnelle. 
Mme Nathalie Weissbrodt  est la nouvelle doyenne des 6 classes VG. 
Le directeur indique qu’il soumettra la loi et le règlement à la Commission pour approbation (la 
Conférence des maîtres l’a déjà validé). 
Il est proposé de joindre ce Règlement  à l’ordre du jour de la prochaine séance pour que 
chaque membre puisse en prendre connaissance avant la discussion. 
Le nouveau site des écoles lausannoises est opérationnel depuis la rentrée : 
http://www.lausanne.ch/ecole 
La page du Belvédère donne quantité d’informations utiles : 
http://www.lausanne.ch/thematiques/scolarite-lausanne/etablissements-scolaires/es-du-
belvedere.html 
Pierre-Yves Hunziker indique que le Noël du Belvédère est prévu le jeudi 19 décembre 2013 et 
organisé selon la même formule que l'année dernière. 
La Commission est la bienvenue. Si elle souhaite réorganiser une « tombola », il est suggéré 
de  faire le discours et la distribution plus tôt dans la soirée juste après la chantée. Comme 
certains prix sont des bons pour une raclette et des boissons cela permettra aux gagnants 
d’« encaisser » leur gain lorsqu’ils ont encore faim et soif ! 
Après une brève discussion la Commission décide de profiter de cette occasion pour faire de la 
promotion et recruter de nouveaux parents. 
La journée des élèves et la disco seront organisées le 10 avril 2014, soit avant les vacances 
de Pâques. 
Le Conseil des élèves sera convoqué après les vacances d’automne. Les nouvelles grilles 
posent des problèmes pour pouvoir recruter des élèves car il n'existe plus de plages horaires 
communes « libres » qui permettaient de tenir des réunions (le mentorat ne peut plus avoir lieu 
à 11h15 non plus). 
La Commission souhaite rencontrer le Comité du Conseil des élèves. Le mode et le cas 
échéant le thème de la rencontre doit être discuté (peut-être que la Commission préparera un 
pic-nic?!) 
Le bal des promotions 2013 s’étant très bien déroulé, il est vraisemblable qu'il sera reconduit 
en 2014 sans doute pendant la dernière semaine avant les grandes vacances. 
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6. Tournoi de foot des 7
èmes

 (ex 5
èmes

) 
François D’Angelo nous indique que la circulaire est prête et sera bientôt distribuée aux 
élèves/parents de 7

ème
 via les agendas. Une séance de préparation lui semble inutile de sorte 

que les volontaires sont attendus à 17h30 (1
ère

 moitié) et 20h30 (2
ème

 moitié) 
Cette année les inscriptions seront limitées à 70 joueurs maximum. 
 
Les volontaires pour la mise en place et la 1

ère
 moitié seront sur place à 17h30. 

La manifestation commencera à 18h00. 
Le tournoi commence à 18h45 et se terminera vers 20h15. 
Début de l'apéritif à 20h15. 
La soirée finira à 22h00. 
 
Les volontaires sont: 
François D’Angelo : supervision du tournoi 
Sandra Pernet : mise en en place (1

ère
 moitié) 

Laurence Anglass Sansonnens : courses  (1
ère

 moitié) 
Valery-John Racine : (1

ère
 moitié) 

Andréea Brändlin : (2
ème

 moitié) 
Stéphane Mérot : joueur 2

ème
 moitié 

Anne-Sophie Monnier : 1
ère

 moitié 
Pierre-Yves Hunziker , Marc Ferrer et Nicole Morax : tenue des scores. 
Michel Trolliet : animation ldes groupes de supporters. 
Une copie de la facture de l’année précédente sera envoyée à Laurence par S. Mérot. 
Michel Trolliet commande une centaine de stylos souvenir.  

  
7. Recrutement de nouveaux parents pour la Commission  

Selon toute vraisemblance Andreea Brändlin et Stéphane Mérot achèveront leur mandat à la 
fin de cette année scolaire. 
Anne-Sophie Monnier, dont la fille a rejoint l‘établissement de l’Elysée doit également être 
remplacée. 
Après discussion il est décidé d’envoyer un courrier à tous les parents pour les informer et de 
tenir durant le 1

er
 semestre 2014 une Assemblée des parents afin de susciter des candidatures 

et procéder à une élection complémentaire. 
Des appels lors des séances d’informations de parents ou au Noël du BV devront aussi être 
faits. 

  

8. Divers et propositions individuelles 
Sandra Pernet demande s’il est possible que les enseignants qui souhaitent un matériel 
spécifique (parfois exagéré?!) donnent un délai au moins d'une semaine afin que les parents 
ayant plusieurs enfants puissent regrouper ces achats en une seule fois.  Le message sera 
passé aux enseignants pour la rentrée 2014/2015. 
Valéry-John Racine indique qu’il sera en mesure de présenter l’ESM lors de notre prochaine 
séance. Michel Trolliet est prié de préparer un beamer et un écran dans cette optique. 
Karine Pignard revient sur sa proposition consistant à solliciter des parents pour présenter leur 
métier. Michel Trolliet indique que sur la base de ce qui se fait déjà avec les métiers du 
bâtiment, il est prévu d’ouvrir progressivement cette plateforme à d’autres métiers. 
Suite à la discussion de la dernière séance, Sandra Pernet souhaite avoir l’avis de la 
Commission sur l’organisation de « café rencontre » avec des parents pour y aborder des 
thèmes comme notamment les spécificités des enfants dyslexiques et souffrant de dyscalculie. 
La Commission soutient Sandra Pernet dans cette démarche et l’invite à présenter une 
proposition  lors de l’une de nos prochaines séances. Plusieurs membres indiquent être à 
disposition en cas de besoin. 
La direction est disposée à mettre des locaux de rencontre à disposition comme par exemple 
l’Ancien Réfectoire. 
Il est important d’intégrer à cette démarche les acteurs déjà impliqués sur certains thèmes 
abordés au sein de l’établissement (infirmières scolaires, psychologues scolaires, logopédistes 
etc.) 
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L’information pourra se faire faire lors de manifestations de  la Commission ou peut-être via la 
page du Belvédère sur le site www.lausanne.ch 
Marc Ferrer fera venir en classe des anciens élèves actuellement en apprentissage pour parler 
de ce qu’ils font sur leur lieu de travail. 
Stéphane Mérot reprend contact avec les représentants de Pro Senectute pour entamer une 
discussion sur leur participation à des activités du BV. 

 
9. Prochaines séances ou rendez-vous 

Lundi 18 novembre 2013 19h00 Ancien réfectoire BV  Séance Commission 
Jeudi 21 novembre 2013 17h45 Salle des gym Tournoi de foot des 5

èmes
 

 
10. Récapitulatif des tâches 

 
Quoi ? Qui ? Quand ? 
  
Envoi projet règlement BV à S. Mérot (pt 5)  M. Trolliet 15.10.2013 
Envoi projet règlement BV avec OJ  S. Mérot 31.10.2013 
de la prochaine séance  
Réflexion sur un Prix de la Commission Tous 14.11.2013 
Préparation matériel prés. ESM M. Trolliet 14.11.2013 
Présentations ESM V.-J. Racine 14.11.2013 
Projet Café rencontre S. Pernet 04.11.2013 
Courses tournoi foot L. Anglas Sansonnens 21.11.2013 
Tournoi de foot des 7èmes F. D’Angelo 21.11.2013 
(tâches des volontaires voir pt 6) 
Prise de contact avec Pro Senecute S. Mérot au plus vite 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
      
 

SEPS/11.10.2013 
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